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Suivi des engagements individuels de ERM dans act4nature international
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Biens
ERM France applique, depuis 2020, des critères relatifs à l’impact environnemental 
des produits achetés, notamment en ce qui concerne leur impact en termes de 
déforestation. Ces crtières s’appliquent tant au produit lui-même qu’à sa chaîne 
de valeur, et ce, pour l’ensemble du matériel de bureau et des approvisionnements 
pour la cafétéria, ainsi que pour les achats de prestations. Ces critères concernent 
aussi nos prestataires, notamment ceux dans les secteurs de l’énergie, de la loca-
tion de voitures/taxis, de la sécurité, du ménage, des services de téléphonie et de 
l’électronique, ainsi que les missions qui leurs sont confiées. Quelques exemples : 
- prestataires d’énergie : nous prenons en compte la part d’énergie renouvelable  
 dans leur offre
- fournisseurs de voitures de location : nous privilégions les fournisseurs proposant  
 des véhicules électriques ou à faibles émissions
- fournisseurs de produits électroniques : nous nous assurons que les produits  
 fournis sont conformes aux normes d’efficacité énergétique et recyclabilité

En 2024, il est estimé qu’environ 80 % des achats directs d’ERM France, y compris 
les achats de prestations, respectent nos critères relatifs à la biodiversité. ERM 
France envisage d’approfondir cet aspect et vise à atteidre un objectif de 100 % 
dans ses achats directs, y compris les prestations, à court terme

Services 
ERM veille à sélectionner rigoureusement ses achats de services (cf engagement 
sur les fournisseurs et les sous-traitants) 

Depuis 2021, nos pratiques ont été renforcées afin d’assurer une meilleure 
intégration des dispositions nécessaires à la protection de la biodiversité ordinaire 
lors de nos interventions sur site. L’application systématique de la démarche 
Éviter-Réduire-Compenser (ERC) a été consolidée, allant au-delà des exigences 
réglementaires lorsque cela est possible.

Dans le cadre du déploiement opérationnel, les sensibilisations aux aspects 
HSE et environnementaux ont été optimisées, avec la mise en place de supports 
dédiés, notamment des fiches sur les espèces sensibles et un guide de procé-
dures adaptées. Ces évolutions visent à garantir une prise en compte effective des 
enjeux environnementaux dès le démarrage des chantiers et à renforcer l’appro-
priation des bonnes pratiques par les équipes terrain

À noter que cette action est inscrite dans une démarche d’amélioration continue 
où nous ne nous satisfaisons pas des pas effectués, et cherchons à renforcer en 
permanence cette démarche 

Dans le cadre de l’équipe « Sustainability », des sessions semestrielles de la 
Fresque de la Biodiversité sont organisées, ouvertes à l’ensemble des employés. 
En France, des « BBL - Brown Back Lunch » sont organisés régulièrement et lors 
des 2 dernières années, 3 d’entre eux étaient dédiés à la thématique de la Nature
De plus, au niveau d’ERM Global, des sessions de sensibilisation ont été mises en 
place dans chacune des régions ERM dans les différents métiers afin que chaque 
consultant comprenne les enjeux Nature auxquels nous faisons face en fonction 
des secteurs d’activités. De plus, la collaboration inter-équipes renforcée depuis 
2023 intègre de manière grandissante la dimension nature dans l’ensemble des 
missions 

Depuis 2020, la biodiversité est intégrée dans l’analyse environnementale du 
système de management ISO 14001 de ERM 

ERM exige que tous les fournisseurs agissent en conformité avec les principes et 
politiques de l’entreprise présents dans nos termes et conditions, y compris les 
attentes d’ERM en matière de biodiversité. Le Code de conduite et d’éthique des 
fournisseurs d’ERM intègre ces éléments

À propos des sous-traitants, ERM a mis en place une procédure stricte pour 
faire rentrer un sous-traitant dans la base de référence, intégrant les impacts 
environnementaux de ses activités ainsi que les risques auxquels l’entreprise fait 
face. Pour effectuer ces analyses, ERM fait appel à une entreprise externe afin de 
garantir l’objectivité de l’évaluation

À propos des 10 principaux fournisseurs, ERM n’a pas été en mesure d’effectuer 
ce travail au niveau global (manque de données) mais cela a été effectué au niveau 
d’ERM France 

Afin d’accompagner les employés des bureaux dans cette démarche, ERM a mis 
à disposition de chacun des guides epxliquant les bonnes pratiques à mener et 
des exemples afin d’inspirer les équipes. En fonction des géographies, les équipes 
d’ERM n’ont pas les mêmes possibilités (propriétaires ou locataires de locaux, 
pays et règelmentation, existance de filières telles que le tri, etc.). À titre d’illustra-
tion, il est recommandé de mettre en œuvre différentes initiatives : 
- l’efficacité énergétique (introduction d’ampoules LED, installation de thermostats  
 intelligents)
- la réduction des déchets (mise en place de composteurs pour les déchets  
 alimentaires, remplacement du savon liquide par du savon solide pour les  
 mains et la vaisselle afin de réduire la consommation de plastique, mise à  
 disposition de boîtes hermétiques réutilisables pour les employés afin de limiter  
 les emballages des repas à emporter)
- la conservation de la biodiversité au niveau local (achat et mise à disposition  
 des employés de fruits et légumes de saison, biologiques et en circuit court  
 pour encourager l’agriculture biologique régénérative locale, introduction de  
 potagers dans les bureaux lorsque cela est applicable)

Les données ne sont pas remontées de manière précise mais chaque bureau 
d’ERM a mis en place de manière volontaire des efforts de réduction de son 
impact environnemental. Dans certains pays, il a été possible de contribuer à 
des projets de territoires tels que du ramassage de déchets, des éco-trails, des 
plantations d’arbres, ... 

Un travail interne est en cours pour connaître plus précisément les actions de 
chacun des bureaux et les initiatives menées. Une série d’initiatives ciblées est 
mise en place pour répondre aux défis spécifiques rencontrés dans chacun des 
140 bureaux d’ERM et son environnement territorial. Cependant, la marge de 
manœuvre varie selon les ressources disponibles et le contexte local 

ERM est le plus grand cabinet de conseil au monde exclusivement dédié à la 
durabilité, ayant pour mission principale d’accompagner ses clients dans l’amé-
lioration de leur performance en matière de durabilité. En 2022, ERM a réalisé 238 
projets pour 194 clients, portant sur l’évaluation, le développement ou la mise en 
œuvre de Solutions Fondées sur la Nature

Par ailleurs, ERM joue un rôle de premier plan dans l’accompagnement des 
entreprises sur l’approche LEAP, reconnue à l’échelle internationale et soutenue 
par le TNFD, permettant la Localisation, l’Évaluation, l’Analyse et la Préparation à 
la publication des impacts, dépendances, risques et opportunités liés à la Nature 
dans leurs opérations directes et leur chaîne de valeur

Fort de son expertise, ERM s’impose comme un leader mondial dans l’accom-
pagnement des entreprises visant à renforcer la durabilité de leurs opérations 
directes et de leur chaîne de valeur, ainsi que dans l’élaboration et la mise en 
œuvre de stratégies d’actions en faveur d’une approche Nature-positive 

De par son cœur de métier, ERM contribue activement à la réduction des impacts 
sur la biodiversité (et plus généralement sur les dimensions ESG) de ses clients. 
En outre, ERM a développé et examine chaque opportunité commerciale à travers 
son processus PLAN (Analyse de la Responsabilité des Projets), qui constitue 
une approche standardisée pour la gestion des risques liés aux choix d’ERM en 
matière de clients et de projets

La biodiversité fait partie des critères essentiels dans ce processus, et toute 
opportunité potentiellement risquée est ainsi évaluée selon les processus d’ERM. 
En cas de déclenchement d’un seul facteur de risque, un échange doit être mené 
avec le responsable des risques de la région de rattachement de la mission poten-
tielle. Une décision de type « Go/No Go » est prise au niveau du risque, puis redes-
cendue à l’associé responsable de la décision, et ERM ne pourra pas poursuivre
l’opportunité si les conditions nécessaires à la protection de la biodiversité ne sont 
pas satisfaites et qu’une approbation préalable n’aura pas été obtenue de l’autorité 
décisionnelle compétente interne 

Les équipes d’ERM accompagnent de nombreux clients dans la conformité au 
Principe 4 des Principes de l’Équateur pour des projets couvrant plusieurs sec-
teurs, en assurant la collecte, l’organisation et la transmission des données au 
GBIF
De plus, le partage de données est au cœur des recommandations d’ERM lors de 
la réalisation de feuilles de route ou de stratégies biodiversité. Pour accompagner 
les clients dans la prise et la mise en œuvre de cet engagement, nous réalisons 
des démonstrations afin de montrer concrètement la procédure de partage à nos 
clients. Au delà de GBIF, ERM insiste sur l’importance du partage d’expériences 
dans des instances multi-acteurs et du partage de données afin de faciliter 
le travail de la science. En effet, un certain nombre de nos clients utilise des 
technologies innovantes pour créer de la données en milieu terrestre, aquatique 
ou marin, et il nous semble primordial de les accompagner dans le partage de 
connaissances 

En 2024, la Fondation ERM a planté, restauré ou protégé 9 895 hectares
d’habitats natifs et planté 35 830 semis et arbres. L’objectif de la Fondation ERM 
pour 2025 est de protéger ou restaurer 10 000 hectares d’habitats natifs. Lorsqu’un
nouveau collaborateur rejoint ERM, un arbre est planté dans la géographie de son 
choix, en partenariat avec des OGN rigoureusement sélectionnées
La collaboration d’ERM avec les ONG est importante : systématiquement, lorsque 
nous accompagnons un client dans le développement de projets de territoire 
(restauration, plan d’actions biodiversité/eau/pollution, régénération, services 
écosystémiques, SfN, crédits biodiversité etc.), nous réalisons une phase de 
concertation avec les parties prenantes locales, y compris les ONG ou associations 
environnementales/communautés locales. Cette collaboration favorise par le biais 
de nos clients la protection et la régénération des forêts
De plus, en raison de nos liens avec l’Alliance pour la préservation des forêts, 
ERM France fait régulièrement intervenir cet organisme afin de présenter les 
bonnes pratiques et initiatives en cours afin de faciliter leur adoption par le plus 
grand nombre d’acteurs économiques

La sensibilisation à la biodiversité s’effectue dès le premier jour chez ERM puisque 
c’est alors que chaque consultant décide de la géographie de plantation de l’arbre 
qu’il reçoit en ce premier jour. Cette action est l’occasion d’une sensibilisation sur 
la perte de biodiversité mondiale, et la déforestation que nous connaissons. De 
plus, des sessions mensuelles sont organisées afin de partager des informations 
clefs sur les rapports publiés, des cas d’études clients... Chaque consultant est 
également invité à effectuer des formations sur le site interne ERM Academy où 
des modules de formations sont dédiés à la biodiversité. À leur lancement interne 
officiel en 2022, une campagne avait été menée, et une nouvelle a été réalisée en 
2024 avec le renforcement de ces modules disponibles pour tous. Par ailleurs, les 
échanges croisés entre les départements ERM renforcent la connaissance des 
problématiques, enjeux, risques et solutions sur les sujets environnementaux

La Fondation ERM a mis en œuvre au moins un projet de restauration de la nature 
dans chacune de ses quatre régions géographiques :
- Asie, Pacifique : Sumatran Orangutan Society
 Étude de faisabilité pour évaluer le potentiel de reconversion des plantations de  
 palmiers des petits producteurs afin d’intégrer la nature
- Europe, Moyen-Orient, Afrique : Lemur Conservation Foundation  
 Projet de recherche sur le site pour mieux comprendre l’occupation du Lémurien  
 Silky Safar, une espèce en danger critique d’extinction, dans le nord-est de  
 Madagascar
- Amérique Latine et Caraïbes : Journée de reforestation de Mexico City
 Journée de bénévolat à Xochimilco, Mexique, pour soutenir la reforestation et la  
 protection de l’habitat des axolotls en danger
- Amérique du Nord : UN Green Building Design
 Révision et redéfinition du campus des Nations Unies à New York pour évaluer  
 les améliorations de l’efficacité énergétique, de la performance environnementale  
 et du design des bâtiments écologiques
Dans l’ensemble, la Fondation ERM a soutenu 49 projets dans 29 pays en 2024 

Achats responsables 
D’ici 2020, nous aurons intégré dans l’ensemble de nos 
achats directs des critères liés à la biodiversité, en particulier 
des critères relatifs aux impacts des produits achetés et de 
leur chaîne de valeur sur la déforestation (zéro déforestation) 

Renforcer la protection de la biodiversité 
D’ici 2021, nous aurons renforcé nos pratiques, pour 
s’assurer que les dispositions nécessaires à la protection 
de la biodiversité ordinaire soient suffisamment intégrées 
lors de nos interventions sur site. En 2021, les procédures 
seront définies et mises en application 

Sensibilisation des collaborateurs
Nous organiserons au moins une fois par an une sensibi-
lisation de l’ensemble de nos employés à une thématique 
spécifique liée à la biodiversité ou un retour d’expérience
de nos missions de terrain liées à la biodiversité 

Renforcer notre politique biodiversité 
Dès 2020, nous renforcerons notre politique biodiversité 
dans notre système de management ISO 14001 certifié. Au 
regard de cet engagement, notre analyse environnementale 
sera revue et des aspects environnementaux liés à la biodi-
versité deviendront significatifs 

Nos activités
Réduire l’impact négatif et renforcer l’impact positif de nos 
activités sur la biodiversité
 

Nos clients
Prendre des mesures actives pour inciter nos clients à 
réduire leur impact sur la biodiversité

Engagement externe
Prendre des mesures pour améliorer la biodiversité en 
s’engageant auprès des ONG et autres parties prenantes

Engagement des employés
Sensibiliser et mobiliser les employés à la problématique 
de la biodiversité
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Le cas échéant, s’assurer 
que les 10 principaux fournis-
seurs et sous-traitants d’ERM 
lisent et soient conscients de 
la politique d’ERM en matière 
de biodiversité 

Entreprendre une évaluation 
et définir un processus pour 
améliorer la biodiversité 
au sein et à proximité des 
bureaux d’ERM ainsi que 
des communautés dans 
lesquelles nos bureaux sont 
situés 

Encourager les clients et les 
responsables de grands projets 
à adopter des solutions 
respectueuses de la nature, 
au niveau de leurs activités 
et de leurs chaînes d’appro-
visionnement, ainsi que créer 
un outil simple et un plan 
d’action pour identifier et 
atténuer les impacts 

Utiliser la politique d’ERM en 
matière de biodiversité pour 
instruire des décisions de 
« Go/No Go » 

Encourager activement les 
clients à contribuer aux 
principales plateformes 
mondiales de partage de 
données sur la biodiversité, 
notamment la GBIF 

Par le biais de la Fondation 
ERM, s’engager annuelle-
ment à planter 20 000 semis 
et arbres indigènes et à 
protéger ou restaurer 10 000 
hectares de forêt avec des 
espèces natives, en collabo-
ration avec nos ONG parte-
naires 

Mettre en place au moins 
une initiative pilote de réen-
sauvagement de la nature 
dans chacune des quatre 
régions géographiques 
d’ERM
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Auto-évaluation 
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Audit externe 
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Auto-évaluation 

Auto-évaluation 

Audit interne 

Audit externe

 Tom REICHERT
Directeur général

✓ Les bilans portent sur l’ensemble des engagements arrivant à échéance au plus tard fin 2024, y compris ceux échus mais non clôturés aux bilans précédents. 
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